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EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL

SEANCE DU 30 AVRIL 2026

Nombre de membres élus : 8

En exercice :4 (titulaires)

Qui ont pris part à la délibération : 4

L'an deux mille vingt-six et le 30 avril à 14h30, le Comité Syndical, dûment convoqué, s'est réuni en session

ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joan BERTAUDON.

présents I BERTAUDON Joan déléguée titulaire, COMBALOT Pierre délégué titulaire, DARDENNE Olivier

délégué suppléant, Dominique RENAULT délégué suppléant

Pouvoir{s) :

Absents Excusés : CASELLATO Catherine déléguée titulaire, COURAUD Marine déléguée titulaire,

SCHACH Aurore déléguée suppléante, CAPALDI Séverine déléguée suppléante

participant à la réunion I TOUZE-ROUX Laurence, Présidente sortante, JEGARD JoëI, Directeur

pédagogique - TINACCI Véronique, Secrétaire - PERRIER Lucile, Agent Comptable-Ressources Humaines

Secrétaire de séance : DARDENNE Olivier

Date de la convocation : 21, avril 2026

ELECTION DU VICE-PRESIDENT

Délibération n" 2026-07

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.527L-t, L.52L7-2, L. 521'L-7, L-

S2LL-IA;

Vu les articles L. 2122-4 à L. 2722-7 du CGCT relatifs aux modalités d'élection du maire et des adjoints,

rendus applicables aux syndicats;

Vu les statuts du Syndicat ;

Conformément à l'article 1.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, et à la suite du

renouvellement des Conseils Municipaux des communes membres du Syndicat, lors des élections

municipales 2026,il y a lieu d'installer le nouveau Comité Syndical et de désigner le Président et le Vice-

Président ;

Vu Ia délibération n" 2026-05 portant élection du Président du Syndicat ;

Vu la délibération n" 2026-06 déterminant le nombre de Vice-Présidents su Syndicat ;

Vu les délibérations municipales de la commune de BORMES LES MIMOSAS, désignant deux délégués

titulaires et deux délégués suppléants :

Monsieur COMBALoT Pierre, Délégué titulaire
Madame CASELLATO Catherine, Déléguée titu laire

Madame CAPALDI, Déléguée suppléante
Monsieu r RENAULT Dominique, Délégué suppléant



Vu la délibération municipale de la commune du LAVANDOU, désignant deux délégués titulaires et deux
délégués suppléants :

Madame BERTAUDON joan, Déléguée titulaire
Madame COURAUD Marine, Déléguée titulaire

Monsieur DARDENNE Olivier, Délégué suppléant
Madame SCHACH Aurore, Déléguée suppléante

Après avoir constaté que le quorum était atteint, Madame BERTAUDON Joan, la Présidente du Syndicat,
fait appel aux candidatures à la Vice-Présidence du Syndicat.

Modalités de scrutin

Sous la présidence de Madame BERTAUDON Joan, élue Présidente, le conseil syndical a été invité à
procéder à t'élection des Vice-Présidents. ll a été rappelé que les Vice-Présidents sont élus selon les
mêmes modalités que le Président (art. L. 2122-4, 1.2t22-7 du CGCT applicables aux EPCI par renvoi de
l'article L.5277-2 du CGCT) à savoir :

Le Vice-Président, est élu par le Comité Syndical au scrutin secret et à la majorité absolue. Si après deux
tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de
scrutin à la majorité relative. En cas d'églité, le candidat le plus âgé est déclaré élu.

Monsieur COMBALOT Pierre, délégué titulaire de BORMES LES MIMOSAS, fait seul octe de candidature ou
poste de Vice-Président.

Monsieur COMBALOT Pierre ayant obtenue la majorité absolue dès le 1"'tour, a été proclamé Vice-
Président et a été immédiatement installé.

tE coMtTÉ sYNDtcAt
APRES EN AVOIR DELIBERÊ A L,UNANIMITE

DECIDE A |jUNAMINITE de nommer Monsieur COMBALOT Pierre Vice-Président du Comité
Syndical.

FAIT AU IAVANDOU, tES JOU& MOIS et AN qUE DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le Secrétaire de séance,
Olivier DARDENNE

La Présidente,
Joan BERTAUDON

« Conformément oux dispositions du Code de Justice le Tribunal Administratil de Toulon peut être saisi por voie de
recours formé contre lo présente délibérdtion pendant un déloi de deux moîs commençont à courir ù compter de lo plus tordive des
dates suivontes :

- dote de sa réception en Préfecture du Déportement du Vor
- dote de so publicotion
Le Tribunol administrotif peut être soisi por l'opplicotion informatique « Télérecours citoyens » occessible por le site internet
www.telerecours.fr »

Dans ce même déloî, un recours grocieux peut être déposé devont l'outorité territoriole, cette démdrche suspendont le détoi de
recours contentieux qui recommencero à courir soit:
- à compter de la notificotion de lo réponse de l'autorité territoriole,
- deux mois après l'introduction du recours grocieux en l'absence de réponse pendont ce délai-


